
Le Syndicat Intercommunal d'Electricité vous propose 2 moyens de prélèvements de vos factures

1/* Le prélèvement à la date limite de paiement indiquée sur votre facture 

2/* Le prélèvement mensuel de vos factures

Les mensualités sont calculées en fonction de vos consommations de l'année précédente.

Nous vous transmettrons un échéancier qui indiquera les dates de prélèvement et le montant
 des échéances. Une facture de régularisation sera éditée annuellement.

Dans ces 2 cas, vous évitez l'oubli du paiement de vos factures et éliminez le risque d'une
coupure de votre énergie électrique.

1/* Prélèvement à la facture 2/* Paiement Mensuel 

S.I.E.L

1 chemin du Fourpéret

25160 LABERGEMENT SAINTE MARIE

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Référence :

 

Numéro d'identification international du compte bancaire - IBAN (International Bank Account Number)

 

Code international d'identification de votre banque - BIC (Bank Identifier Code)

 

.   .   .   .   .   .   .

Les Coordonnées de votre compte

NOUS VOUS RAPPELONS QUE LES FACTURES EMISES AVANT LA RECEPTION DE VOTRE AUTORISATION

PAR LE SIEL NE PEUVENT PAS ETRE PRELEVEES ET SONT A REGLER PAR TOUT AUTRE MOYEN A VOTRE CONVENANCE.

Date Signature

Adresse du distributeur

N° national d'émetteur : 401305

Nom et adresse de l'établissement teneur du 

compte
.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

――――――――――――――――

Nom et adresse du titulaire à débiter

.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

.   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .

Adresse du lieu de consommation ( si différente de l'adresse ci-dessus)

POUR  DEMANDER  LE  PRELEVEMENT  AUTOMATIQUE

Remplissez et renvoyez nous l'autorisation de prélèvement ci-dessous

accompagnée obligatoirement d'un relevé d'identité bancaire ou postal.                    

 MANDAT SEPA - AUTORISATION DE PRELEVEMENT

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le SIEL à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre banque à 

débiter votre compte conformément aux instructions du SIEL. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l'éxécution par 

simple demande à l'établissement teneur de mon compte.

INFORMATION

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ELECTRICITE 

DE LABERGEMENT STE MARIE - 25160
1 Chemin du Fourpéret

Tél : 03 81 69 30 20

email : siel-fourperet@orange.fr - http://www.siel-electricite.fr


